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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


POLICE FEDERALE :

STOP AUX GABEGIES

BUDGETAIRES !

(ou « pourquoi, notamment, le citoyen paye-t-il des milliers de licences windows XP pendant 3 ans sans que la Police ne les utilise ?»)

Ou encore : Pourquoi a-t-on créé à grands frais un système informatique de rédaction de PV  compliqué à outrance et spécifique à la police fédérale alors que celui des zones de police était efficace et abouti ?

La particularité d’un syndicat autonome et pluraliste comme le SYPOL.BE, c’est que quotidiennement ses dirigeants travaillent encore sur le terrain, dans diverses zones de police ou directions de la police fédérale.

L’exercice n’est pas facile, mais il est souvent instructif : il ne faut pas une infinité de temps et de démarches pour que nos affilés de tous grades, de l’agent au divisionnaire en passant par les collègues du « calog », viennent nous raconter leurs petits (parfois graves) problèmes ; et en général les administrateurs du sypol  constatent eux-mêmes « ce qui ne va pas ».

Ce mercredi matin, j’ouvre mon intranet team-ware afin de lire mes mails du jour, un bon outil ce team-ware, même si celui dont nous disposions avant la réforme (le group-wise) était plus performant !

J’ apprends donc que mon PC va faire l’objet de l’installation de Windows XP !

Or voici trois ans que la police fédérale, sous la responsabilité de l’ancienne direction générale DGM, a acquis les droits de 3000 licences WINDOWS XP  pour la Police Judiciaire Fédérale ; pour l’entièreté de la police fédérale, environ 9000 licences ont été acquises.

Dont coût :400 € par licence (à l’époque), pour la presque totalité d’entre elles non utilisées pendant 3 ans.

Les ordinateurs de la police fédérale seront-ils suffisamment modernes pour « encaisser » l’installation de Windows XP ? Non bien sûr, pour la Police Judiciaire Fédérale et elle seule (qui n’est pas responsable de ce gâchis), 800 d’entre eux devront être «upgradés » l’an prochain, en 2008 ! Que d’années perdues, que de budgets gaspillés ! 

Car vu le temps déjà passé, vu les délais et opérations nécessaires pour installer windows XP dans des PC déjà obsolète, tout utilisateur policier moyennement informé  aura vite et immanquablement conclu que l’étape XP n’était pas nécessaire, tandis que l’utilisateur privé, lui, prévoit plutôt déjà d’investir dans le nouveau système VISTA. (que la policé fédérale étudiera sans doute dans 2 ans, achètera dans 4, et installera dans 6).

Va-t-on enfin identifier les auteurs de ces errements budgétaires ?

La gestion de budgets colossaux de l’informatique et de la télématique de la police fédérale pose problème. Mauvais choix stratégiques, gaspillages, doubles emplois, systèmes compliqués à l’extrême sans nécessités opérationnelles, absence de consultation des acteurs de terrain, quoi d’autre ?

Outre le personnel policier, de 120 à 130 consultants privés (dont coût : de 12.OO0 à 15.000 € par personne et par mois) sont employés par la direction de ces services. On nous rétorquera que c’est le prix à payer pour des services informatique performants : or, performants, ils ne le sont plus, l’utilisateur policier n’est pas satisfait, la banque de données nationales n’est plus fiable, nos systèmes sont compliqués et rébarbatifs, des doubles emplois inutiles et onéreux sont créés,… La gestion bureaucratique de la police fédérale n’y est pas étrangère…

Certains services de la police fédérale n’ont ils rien d’autre à faire que de justifier leur existence, ou bien faut-il aller chercher ailleurs la solution de cette gestion navrante ?

Sypol fût le premier à dénoncer depuis maintenant 6 ans la gestion bureaucratique de la police, qui engendre gaspillages budgétaires, incompréhension et démoralisation du personnel, perte d’opérationnalité.  Sypol a prêté son expertise au Premier Ministre et à son conseiller DERUYVER à l’aube de l’idée de « la réforme de la réforme ».

De nouveaux dirigeants viennent d’être désignés : nous espérons que le Commissaire Général, comme il l’a déclaré, et ses directeurs généraux, vont enfin s’attaquer à ce phénomène. 

Le Fédéral décide aussi pour les zones, mais les zones payent :

C’est la Police Fédérale qui prévoit les normes en cette matière, applicables tant pour ses diverses directions que pour les zones de Police. Dès lors, et sans nécessité absolue puisque le système fonctionnait parfaitement,  certaines zones ont dû changer tout leur matériel informatique devenu obsolète, pour se plier aux directives fédérales imposant l’installation de windows XP. Pas question bien sûr de demander à tel ou tel collège de Police ou chef de zone si le budget le prévoyait !

Dans le même temps, notre système policier bureaucratique engendre une nouvelle ineptie : « directive PLP 5 bis » du Ministre de l’Intérieur
Et c’est un collègue gestionnaire fonctionnel d’une zone de police moyenne qui nous fait part de sa stupeur quant à la sortie de cette directive. Sa tâche consiste, pour faire bref, à alimenter par les informations policières recueillies au sein de la zone, la BNG, banque de données nationales. Or cette nouvelle directive prévoit que dorénavant le gestionnaire fonctionnel devra être membre du cadre moyen car revêtu de la qualité d’officier de police judiciaire, soi-disant nécessaire pour remplir la fonction, ce dont on ne voit absolument pas la raison. Que faire dans les zone ou seul un cadre de base est techniquement à même de remplir cette opération, d’autant plus qu’il s’acquitte à merveille de cette mission depuis la réforme ? Cette directive, fruit évident des dérives technocratiques de certains penseurs de la police fédérale, crée donc à nouveau un problème insurmontable pour nombre de zones, là où il n’y en avait pas ! 





                                           

  Nos futurs ministres auront du boulot s’ils veulent améliorer le fonctionnement de la police.                                                                                               

                                                                                       Eddy Lebon  

                                                                                                        Secrétaire général SYPOL.BE
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